
^^

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE
Département de la cohésion sociale

Service des affaires communales

Service des affaires
communal es
Place de la Taconnerie 7

case postale 3965
1211 Genève 3

Mairie de la Commune de Genève
Palais Bynard
Case postale 3983
1211 Genève 3

NMf: S29/202Z

Genève, le 20 septembre 2022

Concerne : Délibération du 27 juin 2022

Madame, Monsieur,

Nous vous informons que la délibération relative à

l'approbation des comptes 2020-2021 de la Fondation d'art dramatique de Genève

que nous avons soumise pour préavis, n'a suscité aucune remarque.

Le délai référendaire étant échu, nous classons cette délibération devenue exécutoire, en
application de i'article 88, alinéa 2, de la loi sur l'administration des communes

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l'assuranpe de nos salutations distinguées.

î\ ^ç^échy
Directeur
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L L E DE

GENÈVE

LÉGISLATURE 2020-2025

DÉLIBÉRATION PR-1510
SÉANCE DU 27 JUIN 2022

Approbation des comptes de la saison 2020-2021 de la Fondation d'art
dramatique de Genève (PR-1510)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

conformément à l'article 6, alinéa 2 du statut de la Fondation d'art
dramatique de Genève;

conformément à l'article 30, alinéa l, lettre i) de la loi sur l'administra-
tion des communes, du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

par 56 oui et 9 abstentions

Article unique. - Le compte-rendu de la Fondation d'art dramatique de
Genève relatif aux comptes de la saison 2020-2021 ainsi que le rapport
des contrôleurs aux comptes de l'exercice du 1er juillet 2020 au 30 juin
2021 sont approuvés.

Certifié conforme :

Le Sécrétai :

A in de Kalbermatten

La ̂ jésid^rtë:
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Uzm bfamis Vannini


